
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
MERCREDI 22 DÉCEMBRE 2021 
SEPTIÈME SÉANCE ANNUELLE 

 
 
 
L'an DEUX MIL VINGT-ET-UN, le MERCREDI 22 DÉCEMBRE, à 15 h 32, le conseil municipal de 
Saint-Denis s’est assemblé en SEPTIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle des délibérations, 
sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 18 h 52). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du secrétaire de séance pris dans le sein du conseil municipal. 
Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour remplir ces 
fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA (arrivée à 16 h 17, au rapport n° 21/7-006), Gérard FRANÇOISE, Ibrahim DINDAR, Yassine 
MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert 
ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN, Geneviève BOMMALAIS, 
Virgile KICHENIN (arrivé à 16 h 06, au rapport n° 21/7-003), Karel MAGAMOOTOO, David BELDA, Fernande 
ANILHA, Christelle HASSEN, François JAVEL, Jacqueline PAYET, Joëlle RAHARINOSY, Philippe 
NAILLET, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, 
Gérard CHEUNG LUNG, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, Benjamin THOMAS, Alexandra 
CLAIN, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, Audrey BÉLIM, 
Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY, Jean-Pierre HAGGAI, Noela MÉDÉA MADEN, 
Henriette BABET, Haroun GANY, Wanda YENG-SENG BROSSARD 
 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Monique ORPHÉ 

(toute la durée de la séance) 

par Audrey BÉLIM 
Dominique TURPIN par Jacques LOWINSKY 
Éric DELORME par Gérard FRANÇOISE 
Érick FONTAINE par Véronique POUNOUSSAMY 
Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 
Michel LAGOURGUE par Henriette BABET 
Jean-Régis RAMSAMY par Wanda YENG-SENG 
Vincent BÈGUE par Jean-Pierre HAGGAI 
Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY par Noela MÉDÉA 
 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (44 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des Collectivités territoriales. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus intéressés à 
divers titres n’ont pas pris part (en leur nom personnel et/ ou comme mandataires) aux délibérations 
portant sur les rapports dont la liste suit. 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-001 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-020 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 
(4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) partenaire CAP 

 
- Éricka BAREIGTS présidente CDÉ 
 

- Christelle HASSEN déléguées / ville 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY 
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 

 
- Marie-Anick ANDAMAYE lien de parenté BCD 

 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-025 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 

→ voir page suivante 
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ÉLUS INTÉRESSÉS (suite) 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
 (4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) délégués / ville CROUS 21/7-025 
- Jean-Max BOYER 

 
(4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) lien de parenté AMAJEVIR 
  lien de parenté Kréolide 
  partenaire CAP 
  partenaire Prévention PÉI 

 
- Philippe NAILLET lien de parenté ADRIE 

 
- Éricka BAREIGTS présidente MLN 
 

- Jacques LOWINSKY délégué(e)s / ville 

- Raihanah VALY 
- Gérard FRANÇOISE 
- Christèle BEAUMIER 
 

- David BELDA délégué / département 
 

- Éricka BAREIGTS présidente CDÉ 
 

- Christelle HASSEN déléguées / ville 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY 
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 

 
- Arnaud HUGUET vice-président OMS 

 
(5) Vincent BÈGUE (mandataire : Jean-Pierre HAGGAI) salarié de la structure SGH 21/7-031 

 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) élus délégués PRUNEL 21/7-032 
- Jacques LOWINSKY 

 
- Gilbert ANNETTE délégués / CINOR ÉPFR 21/7-033 
- Jean-François HOAREAU   et 21/7-034 
- Julie PONTALBA 
- Benjamin THOMAS 

 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) élus délégués PRUNEL 
- Jacques LOWINSKY 

 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale de Saint-Denis CAP Club Animation Prévention 
 
CDÉ Caisse des Écoles de Saint-Denis BCD Basket Club dionysien 
 
CROUS Centre régional des Œuvres universitaires et scolaires … PÉI Prévention par des Pratiques éducatives informelles 
 de la Réunion (Théâtre Vladimir Canter)  
 
ADRIE Association pour le Développement des Ressourceries MLN Mission locale nord 
 pour l’Insertion et pour l’Environnement 
 
OMS Office municipal des Sports de Saint-Denis SGH Secrétariat général des Hauts 
 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du nord de la Réunion 
 
(1)… (5) absents à la séance 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Virgile KICHENIN arrivé à 16 h 06 au rapport n° 21/7-003 
Julie PONTALBA arrivée à 16 h 17 au rapport n° 21/7-006 

Jean-Pierre MARCHAU 
sorti à 16 h 51 au rapport n° 21/7-010 

revenu à 16 h 55  au rapport n° 21/7-011 

Joëlle RAHARINOSY 
sortie à 16 h 52 au rapport n° 21/7-011 

revenue à 17 h 15  au rapport n° 21/7-018 

Yassine MANGROLIA 
sorti à 16 h 57 au rapport n° 21/7-012 

revenu à 17 h 09  au rapport n° 21/7-017 
 
 
La maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’hôtel de ville 
de Saint-Denis, le VENDREDI 24 DÉCEMBRE 2021, et que le nombre de conseillers municipaux 
présents a été de 44 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VE / DAUPHA Séance du mercredi 22 décembre 2021 
 Rapport n° 21/7-043 
 
OBJET ZAC II de Moufia 
 CRAC 2020 
 

 
 
 
 
I. CONTEXTE ET PROGRAMME DE L’OPERATION  
 
La ZAC II de Moufia a été créée par arrêté préfectoral du 12 août 1989 et le dossier de réalisation a 
été approuvé par le Conseil municipal du 2 juin 1990. 
 
Conformément à l’article 18 du titre IV du traité et du cahier des charges de concession 
d’aménagement de la ZAC II de Moufia approuvée par le Conseil municipal le 15 décembre 1988 
(reçue en Préfecture le 2 mars 1989), la SEDRE transmet à la collectivité le Compte rendu annuel 
au Concédant (CRAC) et le bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 
 
Le dernier CRAC de 2018-2019 a été approuvé le 27 février 2021. 
 
La convention prévoit : 
 

OBJECTIFS DE L’OPERATION 
 
Les grandes orientations concernant la ZAC II de Moufia sont définies dans le cadre de la 
convention. Il s’agit : 
 

 d’acquérir des terrains à l’amiable ou par voie d’expropriation, 

 de réaliser les équipements d’infrastructures primaires, secondaires et tertiaires nécessaires à 
la réalisation du programme de la ZAC, 

 de promouvoir la vente des terrains et les céder, 

 d’assurer l’ensemble des études, tâches et coordination indispensables à la bonne fin de 
l’opération. 

 
PROGRAMME REALISE A CE JOUR 
 

Le programme initial de la ZAC a été réalisé, que ce soit en termes d’infrastructures ou de 
construction de logements, de commerces et bureaux. Toutefois, le bilan urbain réalisé par la 
SEDRE et les études urbaines qui en ont découlé, ont identifié des opportunités qui doivent 
permettre de poursuivre la structuration du quartier avant la clôture de la ZAC. 

 
PROGRAMME PREVISIONNEL 

 
Les réalisations à venir sur l’opération concernent : 
 
- la commercialisation des parcelles HK 171 et HL 24, qui seront acquises par la CINOR, 
- la commercialisation de la parcelle HK33 par un privé, 
- la régularisation ou rétrocession foncière de plusieurs parcelles et voiries, 
- la clôture de l’opération.  
  



II. BILAN PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
 
Par rapport au CRAC de l’année 2018-2019 validé, le CRAC de 2020 présente un bilan financier 
prévisionnel en diminution (- 85 388 € HT), en dépenses et en recettes, dû principalement à 
l’adaptation du prix de cession de la vente HK 171 p / HL 24 à la CINOR (DCM du 15/02/2020). 
 

 
 
 
III. AVANCEMENT DE L’OPERATION  
 

 
  

DEPENSES
Bilan 2019 validé 

(€ HT)

Bilan 2020 

actualisée (€ HT)
Ecart (€ HT)

Etudes générales              140 292 €                142 386 €                   2 094 € 

Terrains et frais annexes          4 922 054 €            4 926 354 €                   4 300 € 

Travaux et honoraires          7 993 695 €            8 002 835 €                   9 140 € 

Frais financiers          1 853 552 €            1 854 954 €                   1 402 € 

Frais généraux              814 704 €                810 503 € -                4 200 € 

Autres dépenses          2 903 001 €            2 804 877 € -              98 124 € 

Total dépenses        18 627 298 €          18 541 909 € -              85 388 € 

RECETTES
Bilan 2019 validé 

(€ HT)

Bilan 2020 

actualisée (€ HT)
Ecart (€ HT)

Cessions de terrains        12 248 803 €          12 145 203 € -            103 600 € 

Subventions et participations          5 623 924 €            5 623 924 €                           0 € 

Autres recettes              754 571 €                772 782 €                18 212 € 

Total recettes
       18 627 298 €          18 541 909 € -              85 388 € 

Adaptation du prix de cession de la vente HK 171 p / HL 24 à la 

CINOR (DCM du 15/02/2020)

Rattrapage des paiements de loyers économiques

Proportionnels aux dépenses et recettes

Ajustement du Boni d'opération lié à la vente des parcelles HK 

171p/HL 24 à la CINOR

Commentaires

Ajustement des frais financiers sur la réalité

Commentaires

Frais de prestation de géomètre sur ilot 1bis

Ajustement sur réalité des coûts fonciers

Bilan 2019 validé 

(€ HT)

Bilan 2020 

actualisée (€ HT)

Réalisé au 

31/12/2020
%

DEPENSES

Frais d’études              140 292 €                142 386 €               142 386 € 100,0%

Acquisitions et frais sur acquisitions           4 922 054 €             4 926 354 €            4 917 005 € 99,8%

Travaux principaux           7 993 695 €             8 002 835 €            7 993 695 € 99,9%

Frais financiers sur emprunt           1 331 152 €             1 331 152 €            1 331 152 € 100,0%

Frais et Produits fin CT              522 399 €                523 801 €               522 401 € 99,7%

Autres dépenses rémunérées           2 903 001 €             2 804 877 €                 41 065 € 1,5%

Sous Total         17 812 594 €           17 731 406 €          14 947 704 € 84,3%

Rémunération prestataire              814 704 €                810 503 €               634 283 € 78,3%

Honoraires société clôture opération                        -   €                          -   €                        -   € 0,0%

Sous Total honoraires              814 704 €                810 503 €               634 283 € 78,3%

TOTAL DEPENSES         18 627 298 €           18 541 909 €          15 581 987 € 84,0%

RECETTES

Cessions à la collectivité                         1 €                           1 €                        -   € 0,0%

Cessions         12 248 803 €           12 145 202 €            9 170 702 € 75,5%

Apport en nature foncier ville                        -   €                          -   €                        -   € -

Participation ville           5 064 338 €             5 064 338 €            5 064 338 € 100,0%

Subventions Etat                83 228 €                  83 228 €                 83 228 € 100,0%

Subventions              476 358 €                476 358 €               476 358 € 100,0%

Autres participations                        -   €                          -   €                        -   € 0,0%

Produits financiers                69 235 €                  69 235 €                 69 235 € 100,0%

Produits divers              685 335 €                703 547 €               686 725 € 97,6%

TOTAL RECETTES         18 627 298 €           18 541 909 €          15 550 586 € 83,9%



Entre 2020, les interventions menées sur la ZAC II de Moufia ont concerné essentiellement : 
 

 en dépenses : des frais de géomètre liés à la clôture foncière 
 en recettes : les loyers économiques. 

 
 

IV. PERSPECTIVES DE L’OPERATION (2021) 
 

 
 
Les dépenses prévisionnelles en 2021 
 
Les dépenses prévisionnelles pour l’année à venir sont principalement liées à la réalisation de : 
 

- Les frais liés à la clôture de la ZAC prévue au 31/12/2021 
- Le boni d’opération généré par la vente de parcelles et l’excédent d’opération. 

L’ensemble des dépenses prévisionnelles s’élèvent à 2 959 922 € HT en 2021. 

 
Les recettes prévisionnelles en 2021 
 
Les recettes prévisionnelles pour les années à venir sont principalement liées à la réalisation de : 
 

- La commercialisation des parcelles HK 171p-HL 24 à la CINOR (courant 2021). 
- La vente effective de la parcelle HK33 (fin 2021). 

L’ensemble des recettes prévisionnelles s’élèvent à 2 991 323 € HT en 2021. 
  

Prévisions 2021

DEPENSES

Frais d’études

Acquisitions et frais sur acquisitions                  9 350 € 

Participations et taxes

Travaux                  9 140 € 

Frais financiers sur emprunt

Frais et Produits fin CT                  1 400 € 

Autres dépenses rémunérées           2 763 812 € 

Sous Total           2 783 702 € 

Rémunération prestataire              138 108 € 

Honoraires société clôture opération                38 112 € 

Sous Total honoraires              176 220 € 

TOTAL DEPENSES           2 959 922 € 

RECETTES

Cessions à la collectivité                         1 € 

Cessions           2 974 500 € 

Apport en nature foncier ville

Participation ville

Subventions Etat

Subventions

Autres participations

Produits financiers

Produits divers                16 822 € 

TOTAL RECETTES           2 991 323 € 



La participation de la commune  
 
La participation communale reste inchangée par rapport à celle présentée dans le CRAC 2018-2019 
approuvé, soit 5 064 338 € HT et n’évoluera pas jusqu’à la clôture de l’opération 
 

Excédent d’opération 
 
L’excédent prévisionnel qui sera reversé à la commune lors de la clôture de l’opération, prévue au 
31 décembre 2021, s’élève à 2 758 812 €. 
 
 

 
Au vu de ces informations, je vous demande : 
 
1° d’approuver le CRAC 2018-2019 de la ZAC II de Moufia, notamment les éléments suivants :  

 
- le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et en recettes à 18 541 909 € HT ;  
 
- aucune participation de la commune pour 2020 ; 
 
- les objectifs, dépenses et recettes de 2020 ainsi que le prévisionnel de dépenses et recettes 

pour 2021 ; 
 

2° de m’autoriser ou mon (ma) représentant(e) à signer toutes les pièces liées à cette affaire. 
 

 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du mercredi 22 décembre 2021 
 Délibération n° 21/7-043 
 
OBJET ZAC II de Moufia 
 CRAC 2020 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L. 311-1, R. 311-2 et R. 311-5 ; 
 
Vu la Délibération du Conseil Municipal en séance du 20 juin 1978 portant approbation du traité et 
du cahier des charges de concession d’aménagement pour la ZAC II de Moufia, et de ses avenants 
successifs ; 
 
Vu la Délibération n° 09/1-09 du Conseil Municipal en séance du 21 février 2009 portant sur la 
prorogation de la concession jusqu’au 31 décembre 2010 ; 
 
Vu la Délibération n° 09/6-32 du Conseil Municipal en séance du 14 novembre 2009 approuvant le 
CRAC 2008 ; 
 
Vu la Délibération n° 10/6-35 du Conseil Municipal en séance du 20 novembre 2010 approuvant le 
CRAC 2009 ; 
 
Vu la Délibération n°11/8-37 du Conseil Municipal en séance du 17 décembre 2011 approuvant le 
CRAC 2010, 
 
Vu la Délibération n° 12/7-38 du Conseil Municipal en séance du 15 décembre 2012 approuvant le 
CRAC 2011 ; 
 
Vu la Délibération n° 13/7-26 du Conseil Municipal en séance du 16 décembre 2013 approuvant le 
CRAC 2012 ; 
 
Vu la Délibération n° 14/7-36 du Conseil Municipal en séance du 29 novembre 2014 approuvant le 
CRAC 2013 ; 
 
Vu la Délibération n° 15/4-07 du Conseil Municipal en séance du 28 août 2015 approuvant le CRAC 
2014 ; 
 
Vu la Délibération n° 16/4-30 du Conseil Municipal en séance du 25 juin 2016 approuvant le CRAC 
2015 ; 
  



Vu la Délibération n° 17/3-29 du Conseil Municipal en séance du 24 juin 2017 approuvant le CRAC 
2016 ; 
 
Vu la Délibération n° 18/4-49 du Conseil Municipal en séance du 21 septembre 2018 approuvant le 
CRAC 2017 ; 
 
Vu la Délibération n° 21/1-12 du Conseil Municipal en séance du 27 février 2021 approuvant le 
CRAC 2018 et 2019 ; 
 
Vu le RAPPORT N° 21/7-043 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Madame Fernande ANILHA - 5ème adjointe de quartier au nom des 
commissions « Ville Ecologique » et « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve le CRAC 2020 de la ZAC II de Moufia, notamment les éléments suivants :  

 
- le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et en recettes à 18 541 909 € HT ;  
 
- les objectifs, dépenses et recettes de 2020, ainsi que le prévisionnel de dépenses et recettes 

pour  2021 ; 
 
- aucune participation communale pour 2020. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à signer toutes les pièces liées à cette affaire.  
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